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Voulons-nous des complications administratives, une perte de sécurité  
et une augmentation des coûts dans le secteur du ramonage cantonal ? 

Contenu (questions posées au Conseil d’État) : 

Le Conseil d’État peut-il expliquer pourquoi il a soumis à consultation un projet modifiant le ramonage dans le 
canton ? Peut-il expliquer si ce nouveau règlement donnera du travail supplémentaire aux communes ? Peut-il 
expliquer en quoi la sécurité liée au ramonage sera mieux respectée ? Peut-il assurer que tous les propriétaires 
trouveront un ramoneur au même prix, quel que soit le lieu où ils se trouvent dans le canton ? Peut-il assurer que 
les prix du ramonage ne vont pas exploser ni être soumis à la tête du client ou de la cliente ? Peut-il, finalement, 
assurer qu’un dialogue avec le Grand Conseil est ouvert étant donné l’importance des enjeux ? 

Développement (commentaire aux questions) : 

Nous avons appris avec un certain effarement que le Conseil d’État souhaitait modifier le règlement concernant 
le ramonage. Cette activité très importante dans la lutte contre les incendies est actuellement soumise à un 
règlement qui donne toute satisfaction au niveau de la sécurité contre le feu. Elle est facilement gérable 
administrativement, et chacun-e est assuré-e d’avoir un ramoneur qui passe régulièrement sans devoir s’en 
soucier, et à un prix connu. 

Le projet de modification du règlement vise à chambouler tout cela. Le projet prévoit que ce seront les communes 
qui devront à l’avenir vérifier que chaque installation est bel et bien ramonée, ce qui occasionnera une énorme 
surcharge administrative, ainsi que des coûts supplémentaires non négligeables. Pour n’évoquer que les 
communes de Neuchâtel et de La Chaux-de-Fonds, il faut noter que Neuchâtel n’a toujours pas entièrement réglé 
ni harmonisé la gestion des bâtiments des communes fusionnées. Quant à La Chaux-de-Fonds, elle souffre 
encore des conséquences du 24 juillet 2023. Leur imposer maintenant une nouvelle charge administrative lourde 
et complexe n’est ni opportun ni efficient. 

Le projet prévoit que ce sera aux propriétaires de trouver une entreprise de ramonage et d’assumer la 
responsabilité que le travail soit accompli. Entre le propriétaire distrait, le radin, celui qui voudra faire ramoner son 
installation par une entreprise frontalière, celui qui habite trop loin pour qu’un ramoneur veuille y aller, celui qui a 
une installation trop compliquée, etc., il y a de multiples risques que certaines installations ne soient pas ramonées 
à temps. 

La fin des tarifs que nous connaissons actuellement risque d’ouvrir un marché où les propriétaires, mais également 
tous les locataires, ne seront pas les gagnants. Le projet de règlement ne dit rien quant aux prix, et si ces derniers 
sont libres et qu’en même temps il y a une obligation de ramonage, nous pouvons nous douter de la tournure que 
les prix du ramonage vont prendre, à moins que nous n’ayons pas compris un élément… La récente décision du 
Grand Conseil fribourgeois va également dans ce sens. 

Finalement, un point qui contrarie les propriétaires avec l’ancien règlement et qui pourrait être réglé avec le 
nouveau n’est pas abordé. Trois jugements récents ont montré que le nettoyage du brûleur d’une installation 
thermique, fréquemment effectué sous contrat par les entreprises spécialisées, pouvait être considéré comme 
valable au regard de la loi. Inutile donc de faire faire ce travail une seconde fois par un ramoneur. Si on laissait 
clairement au propriétaire la possibilité de faire nettoyer et contrôler les brûleurs par les entreprises spécialisées 
ou par les ramoneurs, comme c’est le cas dans le canton de Vaud, on obtiendrait une solution satisfaisante. Les 
conduits de fumée aux ramoneurs, les contrôle et nettoyage des brûleurs des installations thermiques à choix, et 
ce afin d’éviter de faire payer deux fois la même prestation pour le contrôle et le nettoyage des brûleurs. C’est une 
clarification qui serait la bienvenue et qui, à nos yeux, devrait simplement être intégrée dans le règlement actuel, 
qui donnerait ainsi toute satisfaction.  

Souhait d’une réponse écrite : OUI 

Demande d’urgence : NON 
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